
PROJET D’EXTENSION DES INFRASTRUCTURES PORTUAIRES
ET DE PROLONGEMENT DU GRAND CANAL DU HAVRE

DÉBAT PUBLIC

Dossier du maître d’ouvrageDossier du maître d’ouvrage

GRAND PORT MARITIME DU HAVRE
Terre-plein de la Barre

BP 1413
76067 LE HAVRE CEDEX

Tél. : 02 32 74 74 00
Site internet : www.havre-port.fr

JUIN 2009 C
o

n
ce

p
ti

o
n

 e
t 

ré
al

is
at

io
n

  :
 C

&
S 

C
o

n
se

ils
 - 

G
PM

H



1

AVANT - PROPOS

Le projet d’extension des infrastructures portuaires et de prolongement du Grand Canal du Havre est inscrit depuis 2006 dans la Directive
Territoriale  d’Aménagement de l’Estuaire de la Seine et depuis 2007 au Contrat de Projets Etat Région. La réflexion stratégique du Grand Port
Maritime du Havre (GPMH) le retient comme l'un des projets phare pour les prochaines années.

L’engagement de ce projet répond en effet à deux enjeux cruciaux pour la compétitivité du port du Havre, dans un contexte de forte concurrence :
- d’une part, les circulations de tous types (fluviale, ferroviaire et routière) sont en progression constante au sein de la zone portuaire, en raison du

dynamisme du port du Havre. Les encombrements observés aux points de croisement de ces circulations sont malheureusement eux aussi en
progression et font craindre une saturation à terme de la zone portuaire ;

- d’autre part, les espaces disponibles pour accueillir les activités économiques se sont considérablement réduits ces dernières années. L’implan-
tation de nouvelles entreprises, ainsi que la reconnaissance de la vocation environnementale d’importants espaces obligent à limiter les capa -
ci tés d’accueil de la circonscription portuaire*.

Les modes de transport massifiés* (maritime, ferroviaire, fluvial) sur les longues distances permettent de réduire les coûts de transport  et les émis-
sions de gaz à effet de serre. Leur développement constitue donc un atout face au double défi de la crise économique actuelle et de la lutte contre
le réchauffement climatique.

Le projet vise trois objectifs :
- en matière de transports, améliorer la fluidité des circulations sur la zone portuaire et faciliter la croissance du transport fluvial ;
- en matière économique, augmenter la capacité d’accueil pour de nouvelles activités industrialo-portuaires ;
- en matière d’environnement, du fait de sa localisation, participer à la gestion et au bon fonctionnement environnemental des milieux naturels,

au premier rang desquels la Réserve Naturelle de l’Estuaire de la Seine.

Le projet qui vous est présenté dans le cadre du débat public, décidé par la Commission nationale du débat public (CNDP), s’appuie sur des études
préliminaires étoffées. Sont présentées dans ce dossier des alternatives au projet ainsi que les variantes possibles de réalisation du projet.

Nous souhaitons ainsi que le débat permette de partager la diversité des connaissances déjà acquises ainsi que les différentes facettes du projet.

Le GPMH est convaincu que ce projet constitue la meilleure réponse aux enjeux d’amélioration de la circulation et des capacités d’accueil, il attend
du débat les éléments d’appréciation permettant de définir la solution la mieux adaptée.

Le Président du Directoire

Laurent CASTAING

* Voir glossaire page 64
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Selon les prévisions établies avant 2008, les trafics conteneurisés devraient pour-
suivre dans les années à venir en Europe une croissance modérée, qui devrait
toutefois faiblir progressivement.

La structure des places portuaires est en constante évolution pour être en capacité
de répondre à ces perspectives de croissance. Ainsi on observe, sur l’ensemble du
Range Nord Ouest Européen*, la création de nouvelles infrastructures destinées
à l’accueil des conteneurs, à l'image de Port 2000 au Havre, du Deurgangdock à
Anvers, d’Euromax et de Maasvlaakte II à Rotterdam ou du Jade Weser Port, nou-
veau port à conteneurs entre Wilhelmshaven et Brême.

CH. 1
Le contexte du projet
d’extension des
infrastructures
portuaires et de
prolongement du
Grand Canal du
Havre

Le projet d’extension des infrastructures portuaires et de prolongement du Grand Canal
du Havre s’inscrit dans un contexte à plusieurs échelles. Au niveau mondial, la montée
en puissance du trafic conteneurisé est une évolution majeure de ces dernières décennies.
A l’échelle européenne, la concurrence règne entre les ports du Nord Ouest de l'Europe
pour attirer les trafics maritimes générateurs d’activités. Localement, la saturation pro-
chaine des infrastructures de transport dans la zone portuaire et la réduction des espaces
disponibles pour accueillir de nouvelles activités économiques constituent un double
défi pour atteindre les objectifs de performance technique et économique que s'est fixés
le Grand Port Maritime du Havre.

1.1 LE CONTEXTE GÉNÉRAL DU PROJET : UN CONTEXTE CONCURREN-

TIEL, MARQUÉ PAR LA PART CROISSANTE DU TRAFIC CONTENEURISÉ

1.1.1 Le secteur portuaire marqué par la compétition internationale

Le transport maritime mondial est marqué par une concurrence entre places por-
tuaires, basée sur la fiabilité et la régularité des délais et des coûts, sur la possi-
bilité de desservir un vaste hinterland* et sur la qualité des services portuaires.

Le port du Havre est en concurrence avec les places portuaires de l’ensemble géo-
graphique du Nord Ouest de l’Europe (Range Nord Ouest Européen*), dont font
principalement partie les ports d’Anvers, Rotterdam, Hambourg, Brême et
Le Havre. Cette zone géographique, particulièrement concurrentielle pour l'appro -
vi sion nement des bassins de vie du Bénélux, d'Allemagne et d'Ile de France, se
caractérise par son dynamisme et la diversité de ses trafics. Elle recèle de nom-
breuses opportunités en termes d’activités et de croissance.

La montée en puissance du trafic conteneurisé

Le trafic conteneurisé, qui ne cesse de monter en puissance depuis plus de vingt
ans, joue désormais un rôle incontournable dans l’activité maritime et portuaire.
Les ports du monde entier, pour rester compétitifs, se dotent d’infrastructures de
plus en plus performantes pour accueillir les porte-conteneurs dans des condi-
tions optimales.

Source : Drewry Shipping Consultants Ltd 2008

Hypothèse de croissance annuelle du Range Nord Ouest*

Qu’appelle-t-on EVP* ?
L’unité de compte du nombre de conte-
neurs, quelles que soient leurs dimensions,
est l’EVP ou équivalent vingt pieds. La
manu ten tion* d'un conteneur de 40 pieds
est ainsi comptée pour 2 EVP, celle d'un
conteneur de 30 pieds pour 1,5 EVP.

Qu’est ce qu’un conteneur?
Dans le domaine du transport, un conte-
neur (container en anglais), est une boîte
métallique, en forme de parallélépipède,
conçue pour le transport de marchandises
par différents modes de transport. Il en
existe de plusieurs tailles, dont les dimen-
sions ont été normalisées au niveau inter-
national. Il est muni, dans tous les angles,
de pièces permettant de l'arrimer et de le
manutentionner. Malgré ses coûts d’inves-
tissement et de maintenance, les atouts du
conteneur sont nombreux pour expliquer
son développement : meilleure protection
de la marchandise, rapidité des opérations
de chargement/déchargement, écono-
mies sur les emballages et le stockage, pos-
sibilité de suivi logistique… Les navires les
transportant sont appelés porte-conte-
neurs. L'immense majorité des conteneurs
a des dimensions extérieures standardi-
sées. Selon la norme ISO (Organisation
inter na tio nale de normalisation) établie
en 1967, il y a trois grandes séries de conte-
neurs dont la longueur est respectivement
de 20 pieds, 30 pieds et 40 pieds, le pied
étant l'unité de mesure anglo-saxonne
correspondant à 30,48 cm.

➥ Accès aux principaux ports Nord européens

Ce graphique montre que le port du Havre suit de façon irrégulière la croissance du trafic conte-
neurisé du Range Nord Ouest Européen*. Se basant sur une hypothèse de trafic conteneurisé
égal entre tous les ports du Nord de l’Europe en l’an 2000, ce graphique révèle que le port
du Havre ne profite pas autant qu’il le pourrait du gisement de croissance constitué par les trafics
de conteneurs. En d’autres termes, le port du Havre est bien placé sur le trafic conteneurisé, sur-
tout depuis la mise en service de la première phase de Port 2000, mais peut et doit faire mieux.

Trafic conteneurisé des principaux ports du range - base 100 en 2000

Trafics conteneurisés des ports du Range Nord Ouest*

Source : Drewry Shipping Consultants Ltd 2008

* Voir glossaire page 64
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Même si le choc économique actuel laisse présager une année 2009, voire 2010,
difficile, il ne semble pas devoir remettre en cause la vision à long terme. La pra-
tique récente consistant à conteneuriser des marchandises précédemment trans-
portées en vrac (par exemple les céréales, le sucre, le bois) augmente le taux de
conteneurisation, créant ainsi une réserve de croissance. La croissance des trafics
à 20-30 ans ne devrait pas se démentir et la crise actuelle pourrait se traduire seu-
lement par un retard de quelques années.

La part du trafic de conteneurs dans le trafic des marchandises diverses et dans
le trafic total des grands ports européens a toujours, par le passé, connu une pro-
gression régulière, malgré les crises.

1.1.2 Le défi du développement durable

En 1997, les accords de Kyoto sont adoptés dans le cadre de la convention des
Nations Unies sur le changement climatique. Plus récemment le rapport du
GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat) a mis
en évidence l’influence des activités humaines dans le réchauffement clima-
tique, constat qui a reçu une large reconnaissance internationale. En France le
projet de loi Grenelle I de 2008 et le projet de loi Grenelle II de 2009, en cours
d'examen par le Parlement, constituent des étapes supplémentaires dans
l’appli ca tion des principes du développement durable au secteur des activités
portuaires et des transports.

Dans le cadre de la lutte contre le réchauffement climatique et les rejets de gaz
à effet de serre, l’accent est mis sur les intérêts environnementaux des trans-
ports massifiés (c'est-à-dire des transports ferroviaires, maritimes et fluviaux)
par rapport au transport routier. Les Grands Ports Maritimes comme celui
du Havre doivent donc privilégier le développement des transports ferroviaire
et fluvial en relation avec leur hinterland*, et développer des plates-formes
multimodales.

Enfin, dans le cadre de ses missions, le Grand Port Maritime du Havre (GPMH)
doit gérer et préserver le domaine public à vocation naturelle. Le GPMH est donc
au centre des politiques de développement durable : économique, sociale, envi-
ronnementale.

➥ convoi poussé* sur le Canal de Tancarville

➥ Train de conteneurs entre Le Havre et Paris

1.2 LE CONTEXTE LOCAL DU PROJET

1.2.1 Premier port français pour les conteneurs

Premier grand port sur l'axe de navigation Manche/Mer du Nord par lequel tran-
site le quart des échanges maritimes de la planète, Le Havre s’inscrit dans les rota -
tions des grands navires de lignes régulières offrant les meilleurs temps de transit
pour les échanges intercontinentaux.

Port en eau profonde, Le Havre accueille 24h/24 et 365 jours par an tous types de na-
vires, sans restrictions liées aux marées. Plus de soixante lignes régulières, opérées par
les plus grandes compagnies, relient chaque semaine Le Havre à tous les continents.

Le port du Havre occupe une position particulière. 2ème port français pour
l’ensemble  des trafics, le port du Havre est de loin le premier port français en
termes de trafic conteneurisé. Le port du Havre attire en effet plus de 63 % des flux
conteneurisés transitant par les ports français.

Les accidents de conjoncture ont existé par le passé comme ce fut
le cas lors de la récession de 1993 ou de la crise « asiatique » de
2001/2002. Mais la tendance de fond d’une croissance des trafics
mondiaux de conteneurs devrait perdurer. 

Source : Conteneurisation International

Croissance du trafic de conteneurs Le port du Havre en quelques chiffres

Le port du Havre est un port généraliste, c'est-à-dire qu’il accueille une grande diversité
de trafics. Il est notamment l’entrée maritime principale du bassin parisien. 
En 2007, avec un trafic total de 79,4 Mt, le port du Havre était le : 
➥ 1er port de commerce français pour les conteneurs (2,7 M EVP*),
➥ 2ème port de commerce français en volume, après Marseille (96 Mt),
➥ 6ème port européen (le premier étant Rotterdam : 407 Mt),
➥ 59ème port mondial (le premier étant Shanghai : 493 Mt).

En 2008, le trafic du port du Havre a progressé pour atteindre 80,5 Mt.
40% des approvisionnements de pétrole brut de la France passent par Le Havre. Le port
a par ailleurs toujours conservé sa vocation d’accueil de passagers, en provenance ou à
destination des Iles Britanniques ou comme escale de croisières internationales.

* Voir glossaire page 64
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1.2.2 L’histoire du Port du Havre

En 1517, François 1er décide la création d'un port au Havre pour "tenir en sûreté
les navires et vaisseaux de nos sujets naviguant sur la mer océane". A l'origine
port militaire et port de commerce, sa vocation commerciale prend véritablement
son essor au cours du XVIIIè siècle avec le négoce des produits tropicaux.

Le XIXè siècle va voir une formidable période d'expansion, avec le déve lop -
pement de la navigation à vapeur, la révolution industrielle et l'arrivée du chemin
de fer au Havre en 1847. Le Havre sera pendant près d'un siècle le port des grands
paquebots de ligne. Il devient un port autonome en 1925.

A la fin de la seconde guerre mondiale, le port du Havre est, comme la ville, en
grande partie détruit. Il faudra une vingtaine d'années pour le reconstruire.
Depuis les années 1960, le port s’est adapté aux mutations majeures telles que:
➥ la révolution des conditions de transport et de manutention* des marchandises

diverses : conteneurisation, roulage;
➥ l’évolution des trafics énergétiques.

Afin de s’adapter à ces mutations profondes, le port a étendu et perfectionné ses
infras truc tures. Progressivement à partir des années 1960, se construit le canal central
maritime (futur Grand Canal du Havre) qui va permettre une desserte par navires de
mer de la vaste plaine alluviale où s'implantent de nouveaux complexes industriels.

Le trafic de conteneurs connaît une forte progression amenant à la réalisation de
plusieurs terminaux:
➥ Atlantique en bassin de marée en 1968-70 ;
➥ Europe en bassin intérieur en 1971-74 ;
➥ Océan en bassin intérieur en 1975-80 ;
➥ Asie et Amériques en bassin de marée en 1992-95.

Les années 2000 voient s'ouvrir une nouvelle grande phase de développement
avec un important renouvellement du parc d’outillage du Port du Havre, l'enga-
gement d'importants travaux au Centre Roulier mais surtout la réalisation de
"Port2000", entièrement dédié aux conteneurs, qui sera engagée à l'issue du pre-
mier débat public organisé en France autour d'un grand projet. Port 2000 est une
infrastructure évolutive offrant un potentiel à terme de 12 postes à quai sur une
longueur totale de plus de 4 kilomètres.

Le Port Autonome du Havre devient Grand Port Maritime en 2008.

1.2.3 L’estuaire de la Seine : un espace stratégique et complexe

« L’espace estuarien est à la fois :
- d’un grand intérêt par la qualité de ses paysages et par la richesse de ses milieux
- stratégique pour l’économie nationale, par sa vocation portuaire, industrialo-

portuaire et industrielle. »
DTA* Estuaire de la Seine

Un estuaire est défini par la zone d'influence des marées à l'embouchure d'un
fleuve. Sur la Seine, la marée se fait sentir en amont de Rouen jusqu'au barrage
de Poses au point kilométrique 202 (pk 202), à 160 km de la Manche par la Seine.
L’estuaire de la Seine constitue un territoire à forts enjeux à la fois d’un point de
vue économique et d’un point de vue environnemental. Il rassemble en effet des
espaces privilégiés pour le développement de nombreuses activités, sources
d’emplois : activités portuaires, économiques et industrielles ; centres de
commerce  import et export ; agglomérations urbaines et activités touristiques.
D’un point de vue environnemental, la situation d’interface entre terre et mer, la
rencontre des eaux marines et continentales, font de cette zone un milieu spéci-
fique, aux multiples fonctions biologiques, d’un grand intérêt écologique.

1.2.4 Un patrimoine environnemental de première importance

L’aire d’étude du projet d’extension des infrastructures portuaires et de pro lon -
gement du Grand Canal du Havre englobe les espaces compris entre l'autoroute
A29 à l'Ouest, les écluses de Tancarville à l'Est, la Seine au Sud et l'autoroute A131
au nord. Une partie de la réserve Naturelle de l’Estuaire de la Seine se situe dans
cette aire d'étude. La partie Est de la plaine alluviale présente les caractéristiques
d’une zone humide* estuarienne.

En conséquence, la sensibilité environnementale du secteur a été prise en compte
dès la phase de conception du projet.

La zone naturelle et ses spécificités

Des espèces patrimoniales et des espèces protégées en région Haute-Normandie,
à un niveau national voire à un niveau communautaire, ont été identifiées de
longue date dans la zone d'étude. Les études d'inventaire de la faune et de la flore
réalisées dès l'origine du projet en ont confirmé la présence.

➥ Réserve Naturelle

➥ ZNIEFF de type I

➥ ZICO

➥ ZNIEFF de type  II

La Réserve Naturelle de l’Estuaire de la Seine a été créée
par décret le 1er janvier 1998 et étendue par le décret du
9 novembre 2004. Au sein de la circonscription du GPMH,
elle s’étend sur 1960 hectares. La Réserve Naturelle  pré-
sente des spécificités remarquables liées à ses caracté-
ristiques de milieu estuarien, avec notamment  des
espaces intertidaux, des vasières, des roselières* et des
prairies humides. Elle abrite un nombre important
d’espèces  faunistiques et floristiques remarquables. La
Réserve Naturelle est un site Natura 2000.

La gestion de la Réserve Naturelle est confiée à la
Maison  de l’Estuaire, association loi de 1901, créée en
1992 et réunissant tous les acteurs concernés par l'envi -
ron nement et le développement de l’estuaire de la
Seine. Le GPMH contribue financièrement au plan de
gestion actuel tout particulièrement via les mesures en-
vironnementales d’accompagnement du projet Port
2000. Le futur plan de gestion, en cours d’élaboration,
devra bien prendre en compte la vocation de zone hu-
mide* de ces espaces. Les espaces à vocation naturelle
de l’Estuaire de la Seine devraient faire l’objet d’une
gestion globale accompagnée par le Conseil Scienti-
fique d’Estuaire. Les différents acteurs présents sur ces
espaces estuariens continueront à y être associés. 

Sur ces illustrations figurent :
- la ZICO (Zone d'Importance

Communautaire pour les Oi-
seaux) établie en application
de la directive CEE 79/409.
Elle constitue une Zone de
Protection Spéciale (ZPS) ;

- les Zones Naturelles d'Inté-
rêt Ecologique, Faunistique
et Floristique (ZNIEFF) de
type I et II. Sans constituer à
proprement parler un péri-
mètre de protection, elles té-
moignent de la présence
d'espèces intéressantes.

* Voir glossaire page 64
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L’enjeu du fonctionnement hydraulique 

de la partie Est de la plaine alluviale

Le fonctionnement hydraulique de la zone est particulièrement complexe : canaux,
fossés, sources, nappe phréatique* et Seine y interagissent, la main de l'homme
s'y ajoutant - parfois de manière contradictoire - en particulier par la gestion des
nombreuses vannes. L'optimisation de ce fonctionnement est un enjeu particuliè-
rement important. D’un point de vue environnemental, la situation d’interface entre
terre et mer, la rencontre des eaux marines et continentales, en font un milieu spé-
cifique, aux multiples fonctions biologiques et d’un grand intérêt écologique.

Les démarches du Grand Port Maritime du Havre

pour mieux comprendre les espaces  

Le GPMH participe, à travers différentes études et différents suivis, à la connais-
sance environnementale de l’Estuaire de la Seine et des espaces marins. 

Avec plus de 50 millions d'euros dédiés aux mesures environnementales pour les
phases 1 et 2, Port 2000 contribue à la mise en œuvre d’une politique de dévelop-
pement durable dans l'Estuaire de la Seine en étroite concertation avec les acteurs
concernés. La moitié de ce budget a été affectée à un vaste programme de réha-
bilitation des vasières, lieu propice à la chaîne alimentaire de nombreuses 
espèces. D'autres mesures ont consisté à créer des zones de repos pour les oi-
seaux, l'objectif étant de favoriser la biodiversité dans l'Estuaire de la Seine. Mis
en œuvre par le Port Autonome du Havre (désormais Grand Port Maritime du
Havre), ce programme a été réalisé en très étroite concertation avec le Comité
Scientifique et Technique du plan de Gestion Globale de l’Estuaire (actuel Conseil
Scientifique de l’Estuaire) et la Maison de l’Estuaire, gestionnaire de la Réserve
Naturelle de l’Estuaire de la Seine.
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➥ L’îlot reposoir en Seine ➥ La plage écologique

➥ Les vasières
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Rappel des mesures environnementales de Port 2000

(1ère phase) réalisées entre 2001 et 2005 

➥ la réhabilitation des vasières situées sur la rive nord de la
Seine, de part et d’autre du Pont de Normandie. Les digues exis-
tantes ont été restaurées en aval du pont et un épi a été construit
dans la partie nord de l’Estuaire. Les courants ont ainsi été déviés
vers le nord,  favorisant l’auto-entretien d’un méandre créé par
dragages à l’est du Pont de Normandie et permettant le  main-
tien et le développement des vasières,

➥ la préservation volontaire d’un espace de 70 hectares initia-
lement destiné aux aménagements portuaires pour assurer
le maintien de la biodiversité estuarienne et de certaines es-
pèces rares et protégées (oiseaux, amphibiens, plantes). Le
plan de gestion de cette zone a été précisé avec le gestionnaire de
la Réserve Naturelle de l’Estuaire de la Seine (la Maison de l’Es-
tuaire), dont les terrains jouxtent cet espace, afin d’assurer une
gestion cohérente des espaces naturels de l’estuaire,

➥ un reposoir sur dune pour les oiseaux, qui depuis sa création
en 2002 a fait l’objet de nombreuses améliorations. Le suivi du
fonctionnement et de la fréquentation de ce reposoir est assuré
en lien avec les gestionnaires de la Réserve Naturelle de l’Estuaire
de la Seine,

➥un îlot reposoir en Seine pour les oiseaux marins, qui dès la
fin de sa réalisation a fait l’objet d’une intense colonisation par
l’avifaune estuarienne,

➥ le renforcement de l’intérêt écologique de la Réserve Natu-
relle de l’Estuaire de la Seine par toute une série d’actions en sou-
tien au plan de gestion de cette réserve,

➥une plage à vocation écologique, à l’extrême ouest de Port 2000
➥des suivis scientifiques et des actions de formation / informa-

tion environnementale.

Aujourd'hui, toutes ces mesures sont en place, et les suivis vont se
poursuivre durant plusieurs années en associant notamment la
communauté scientifique.

➥ Le reposoir sur dune

➥ Avocettes élégantes

➥ L’estuaire de la Seine et la Réserve Naturelle

➥ Délimitation du périmètre de l’étude d’impact hydraulique

* Voir glossaire page 64
































































